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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPTIBLIQTIE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DTI GOTIVERNEMENT.

La Loi n" 90-032 dr-r 1l Décernbre 1990, portant Constitution de la
République du Bénin .

La Proclarnation le l"' Avril 1996 par la co*r constitutionnelle des
résultats definitifs de l'élection présidentielle du 1g Mars 1996

Le Décret N' 99-309 du
Gouvemernent

22 .luin 1999 portant cornposition du

DECRETE
Article l"': Pour cornpter du lT septernbre 1999, Monsieur TAWEMA Danrel Ministre
de l'lntérieur, de la Sécurité et de l'Adrninistration Territoriale est chargé de l'intérirn d1
Ministre délégué auprès du Président de la Republique. Chargé de la ùéfense Natrouale
pendant l'absence de Piene O S H O

Article 2 : Le present décret sera publie au-joumal otTjciel

Fait àCotonou. le l7 Septembre 19

]VIA IEU KEREKOLI

AMPLIATIONS PR 6 AN 4 CC2CE HAAC 2 ]\4DN-MISAT 4 SGG 4 ALITRES
MINISTERES ]8 DEPARTEN4ENTS 6 RBI

t

REPUBLIQT,rE DU BENIN

DECR_ETN" 99-450 DU 17 SEPIEIVIBRE 1999

Chargeant Monsieur Daniel TAWEMA Ministre de
l'Intérieur. de la Sécurité et de l'Administration
Territoriale
de l'lntdrim de Monsieur Pierre OSHO N{inistre deléqué
aupres du Presidenr de la Republique. Charge de- la
Défense Nationale pour compter du l7 Septembre J9a9

Par le Président de la République.
Chef de I'Etat-
Chef du Couvemement.


